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1. Avant propos 

 

But de ce manuel Le "MANUEL INTRASTAT PARTIE I - BASE" contient l'information et l'aide  
nécessaire pour remplir une déclaration d'une manière rapide et efficace.  
En plus de la "PARTIE I - BASE", il existe aussi une " PARTIE II - EXTENSION".  
Dans cette deuxième partie, certains aspects de la "PARTIE I - BASE" sont 
approfondis (il est donc conseillé de la consulter en cas de nécessité).  
En outre, cette extension traite la liaison avec la déclaration TVA et les 
mouvements particuliers de marchandises.  
Le "MANUEL INTRASTAT PARTIE II - EXTENSION" se trouve sur le site 
http://www.intrastat.be sous onglet "Intrastat - Info". 

Déclaration Intrastat en 
Belgique  

La déclaration Intrastat est la déclaration légale obligatoire des mouvements 
de marchandises entre la Belgique et les autres États membres de l'Union 
Européenne. Les marchandises qui pénètrent sur le territoire belge en 
provenance d'autres États membres de l'UE sont appelées arrivées, les 
marchandises qui quittent le territoire belge à destination d'autres États 
membres de l'UE sont appelées expéditions.  

Pourquoi une déclaration 
Intrastat?  

Les données des déclarations permettent d’établir chaque mois les 
statistiques du commerce entre la Belgique et les autres États membres de 
l'Union Européenne.  
Ces statistiques sont utilisées par les autorités régionales et fédérales, les 
fédérations professionnelles, la Commission européenne, les organisations 
internationales et, peut-être aussi, par votre propre entreprise qui veut 
connaître sa part de marché en suivant l’évolution de ses produits en volume, 
valeur et prix et qui désire découvrir de nouveaux marchés ou des possibilités 
d’expansion. Les déclarants qui souhaitent connaître leur part de marché 
dans la balance commerciale de la Belgique doivent introduire une demande 
de "feedback". Le nombre de codes marchandises est limité aux dix 
principaux codes repus dans la déclaration pour l'exercice encours. Vous 
devez impérativement adresser la demande à l'adresse 
publication.foreigntrade@nbb.be 

  

http://www.intrastat.be/
mailto:information.foreigntrade@nbb.be
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2. Obligation de déclaration Intrastat: introduction 

 

Qui est redevable de 
déclaration et pour quel flux 
de marchandises? 

Une entreprise, dont la valeur annuelle des arrivées est égale ou supérieure à 
€ 700 000, est redevable de déclaration pour les arrivées. 
Une entreprise, dont la valeur annuelle des expéditions est égale ou 
supérieure à € 1 000 000, est redevable de déclaration pour les expéditions. 
Une entreprise peut donc être redevable pour aucun, un ou pour les deux flux 
de marchandises. 

Source de l'information: les 
données de la déclaration TVA 

Les entreprises redevables sont sélectionnées sur base de leurs données 
déclarées à la TVA l'année précédente et l'année en cours. Il faut toutefois 
remarquer que les flux d'informations entre l'administration de la TVA et le 
service Statistique vont à sens unique; le service Statistique reçoit des 
données de l'administration de la TVA, mais inversément, l'information 
statistique n'est en aucun cas transmise à l'administration de la TVA. 

Unité TVA Le système de l'unité TVA (AR 55 du 09/03/2007 - M.B. 15/03/2007) permet à 
des entreprises qui sont étroitement liées de choisir d'être considérées 
comme étant un seul assujetti à la TVA.   
D'après le règlement Intrastat n° 638/2004 du 31/03/2004 et l'AR du 
09/01/2005, il n’est pas possible de considérer le responsable de l'unité TVA 
comme le seul déclarant vis-à-vis d'Intrastat.  
Il semble donc que chaque membre de l'unité TVA reste personnellement 
responsable du dépôt des déclarations Intrastat et de la cohérence par 
rapport aux chiffres des déclarations TVA de l'unité TVA.  
Si l'unité TVA dépasse un des seuils mentionnés ci-dessus ou les deux, 
chaque membre de l'unité TVA est automatiquement considéré comme un 
déclarant. C'est au déclarant de prouver que ses mouvements de 
marchandises intracommunautaires ne dépassent pas le seuil en question. 
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Déclaration occasionnelle Une entreprise qui, pour une certaine année, n'a qu'une arrivée ou expédition 
et que celle-ci est égale ou supérieure respectivement à € 700 000 ou 
€ 1 000 000, ne doit déclarer que cet unique mouvement. Une déclaration 
avec une ligne suffit. Ce déclarant occasionnel ne doit pas envoyer de 
déclaration néant pour les autres mois de l'année. 
Si une entreprise remet une déclaration occasionnelle, il lui est conseillé de le 
signaler afin de pouvoir éventuellement être dispensée de la déclaration 
Intrastat l'année suivante. 

Genres de déclaration  Le genre de déclaration dépend du montant du flux de marchandises 
concerné. 

 
Genre de 
déclaration  

Arrivées Expéditions 

Dispensé de 
déclaration  

Inférieur à € 700 000 Inférieur à € 1 000 000   

La déclaration 
standard 

Égal ou supérieur à 
€ 700 000 et inférieur à 
€ 25 000 000  

Égal ou supérieur à 
€ 1 000 000 et inférieur à 
€ 25 000 000  

La déclaration 
étendue 

Égal ou supérieur à 
€ 25 000 000 

Égal ou supérieur à 
€ 25 000 000 

 

 Pour les données à fournir par genre de déclaration voir p. 7-3 
Remarque: si une entreprise est redevable de déclaration pour les deux flux 
de marchandises, il est possible qu'une déclaration étendue doive être remise 
pour un flux et qu'une déclaration standard doive être remise pour l'autre flux. 
Dans le cas, l'entreprise peut également  rentrer des déclarations "étendues" 
pour les deux mouvements. 
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3. Date de rentrée / Quand commencer / Quand 
arrêter 

 

Périodicité et date de rentrée 
de la déclaration  

La déclaration Intrastat est mensuelle. Elle doit nous parvenir au plus tard le 
20 du mois suivant le mois sous revue. Cette règle est également applicable 
pour la déclaration occasionnelle, elle doit nous parvenir pour le 20 du mois 
suivant le mois de la transaction occasionnelle s'est déroulée. 

Quand commencer à déclarer? Immédiatement 

– Les entreprises dont les arrivées dépassent, au cours de l'année x, un 
total de € 700 000, deviennent déclarantes pour ces mouvements de 
biens à partir du mois où ce seuil a été dépassé. Ces entreprises doivent 
continuer à remplir une déclaration pour les arrivées jusqu'à la fin de 
l'année x+1. 

– Les entreprises dont les expéditions dépassent, au cours de l'année x, 
un total de € 1 000 000, deviennent déclarantes pour ces mouvements 
de biens à partir du mois où ce seuil a été dépassé. Ces entreprises 
doivent continuer à remplir une déclaration pour les expéditions jusqu'à 
la fin de l'année x+1. 

– Les déclarants occasionnels doivent déclarer leur transaction 
occasionnelle quand celle-ci se présente.  

– Les entreprises qui reprennent l'activité d'une autre entreprise redevable 
de déclaration Intrastat doivent commencer à déclarer immédiatement. 
En réalité, elles "héritent" de l'obligation de déclaration de l'entreprise 
reprise. 

Remarque à propos de la reprise de l'obligation de déclaration 

Lors de changements de n° de TVA, de fusions, de scissions, de reprises et 
de modifications de la personnalité juridique, l'obligation de déclaration  
d' (des) entreprise(s) précédente(s) est transmise à la nouvelle entreprise. 
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Quand arrêter de déclarer? À partir de janvier de l'année x 

Les montants des flux de marchandises sont recalculés à la fin de l'année x. 
Les entreprises qui, pour les arrivées ou les expéditions, n'ont pas franchi 
dans l'année x le total de respectivement € 700 000 ou € 1 000 000, sont 
dispensées de déclarations pour ce flux d e marchandises dans l'année x+1. 

Immédiatement 

– Les déclarants occasionnels sont exemptés de déclarations 
immédiatement après la déclaration de l'unique transaction. 

– Les entreprises soumises à la déclaration Intrastat qui arrêtent leurs 
activités dans le courant de l'année (faillite, rachat, fermeture) sont 
exemptées à dater de la cessation d'activités. 
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4. Facilités de déclarer 

 

 L'établissement de la déclaration peut être direct (= le déclarant) ou confié à 
un tiers (= le tiers-déclarant). Toutefois, le déclarant reste toujours 
responsable de l'information fournie. 
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5. Les supports de déclaration 

 

 L'utilisation des possibilités de déclaration électronique est fortement 
recommandée pour la confection et l'envoi des déclarations Intrastat.  

Le transfert par voie électronique est obligatoire pour les déclarations 
de plus de 15 lignes! 

Les supports de déclarations 
électroniques 

Déclarer électroniquement peut se faire de manières suivantes:  

1. Le logiciel IDEP (Intrastat Data Entry Package) de la BNB sur 
http://www.intrastat.be (gratuit) 

Ce logiciel contient une série de fonctions utiles qui facilitent 
l'établissement de la déclaration aussi bien aux petits déclarants  qu'aux 
déclarants de plus de mille transactions. Ce logiciel IDEP peut être 
couplé à un propre logiciel, aux logiciels comptables ou administratifs.  
IDEP contrôle et valide les données et les envoie ensuite sous fichier 
conforme à la BNB. Un exemple d'écran d'une ligne de déclaration dans 
notre logiciel IDEP est repris en annexe 12.1.1. 

2. Le formulaire web de la BNB sur http://www.nbb.be/onegate (gratuit) 

La Banque Nationale de Belgique offre la possibilité d'encoder 
immédiatement la déclaration intrastat à l'aide d'un formulaire 
électronique sur internet. Ce service est surtout destiné aux déclarants 
qui ont un nombre limité de transactions par mois. Le formulaire web 
Intrastat fait partie du OneGate et est accessible après obtention d'un 
nom d'utilisateur et d'un mot de passe ou au moyen d'un certificat 
électronique. Si vous disposez déjà d'un code d'accès pour d'autres 
enquêtes (Balance des paiements, FSMA, ...), vous pouvez également 
l'utiliser pour Intrastat. Vous trouverez plus d'informations sur l'accès au 
OneGate sous le titre FAQ sur http://www.nbb.be/onegate ou auprès du 
helpdesk Access OneGate (02 221 49 39 ou access.onegate@nbb.be). 

http://www.nbb.be/onegate
http://www.nbb.be/onegate
mailto:access.onegate@nbb.be
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 3. Les fichiers électroniques conformes à nos exigences 

On peut trouver les exigences formelles imposées sur 
http://www.intrastat.be, onglet "Déclarations" dans le document "Info 
déclaration électronique". 
La plupart des logiciels comptables commerciaux et administratifs 
peuvent préparer ce genre de fichiers. S'il le souhaite, le déclarant peut 
également préparer ces fichiers à l'aide d'un logiciel propre.  

 
Les fichiers de déclaration (IDEP ou autres logiciels) peuvent être envoyés à 
la BNB via e-mail (intrastat@nbb.be). 

Vous trouverez plus d'information au sujet de la manière de déclarer 
électroniquement sur le site http://www.intrastat.be. Vous pouvez également 
vous informer directement auprès du "Help Desk": tél. + 32 2 221 44 33, 
fax: + 32 2 221 32 99, e-mail: idep@nbb.be 

Les formulaires papier de la 
BNB 

L'utilisation de formulaires papier est  fortement déconseillée pour des 
raisons d'efficacité. 

 Pour plus d'information au sujet des formulaires papier: tél.: + 32 2 221 40 99, 
fax: + 32 2 221 30 30, e-mail: information.foreigntrade@nbb.be. Un exemple 
d'un formulaire complété est repris en annexe 12.1.3. 

 

http://www.intrastat.be/
mailto:intrastat@nbb.be
http://www.intrastat.be/
mailto:idep@nbb.be
mailto:information.foreigntrade@nbb.be
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6. Que faut-il ou ne faut-il pas déclarer 

 

Quelles transactions doivent 
être déclarées? 

La Statistique du commerce intracommunautaire "mesure" les mouvements 
de marchandises en libre circulation entre les États membres de L'Union 
Européenne, c'est-à-dire chaque fois que des marchandises entrent en 
territoire belge venant d'autres États membres ou partent vers d'autres États 
membres. 
En pratique, cela signifie l'établissement d'une déclaration pour le flux de 
marchandises entrant (arrivées) ou pour le flux de marchandises sortant 
(expéditions), des transactions suivantes: 
1. les transactions commerciales pures de marchandises qui changent de 

propriétaire destinées à l'utilisation, à la consommation, aux 
investissements ou à la revente ; 

2. les déplacements de marchandises, d'un État membre vers un autre État 
membre sans changement de propriété (ex.: déplacement de stock, les 
mouvements de marchandises "en vue" et "après" un travail à façon, les 
mouvements de marchandises après un entretien ou réparation ...)1; 

3. les retours de marchandises; 
4. quelques mouvements spéciaux de marchandises. 

Pas de déclaration pour les 
transactions suivantes 

Il ne doit pas y avoir de déclaration pour: 
1. les transactions de service pur; 
2. quelques déplacements temporaires de marchandises et des exceptions 

qui ne sont pas considérées comme une transaction commerciale (voir 
"Mouvements de marchandises exclus des déclarations" dans le "MANUEL 

INTRASTAT PARTIE II - EXTENSION"); 
3. les mouvements de marchandises en vue d'un entretien ou d'une 

réparation (uniquement une déclaration pour le service); 
4. les transactions sans mouvement de marchandises en Belgique 

(exemple: le commerce triangulaire entre 3 États membres de L'UE dans 
lequel l'entreprise située en Belgique joue le rôle d'intermédiaire). 

 
1

 Ces derniers sont traités en détail dans le "MANUEL INTRASTAT PARTIE II - EXTENSION". 
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On parle de commerce triangulaire dans la situation suivante:  

Les entreprises A, B et C sont situées dans différents États membres de l'UE. 
L'entreprise A vend des marchandises à l'entreprise B qui, à son tour, les 
vend à l'entreprise C. Les marchandises sont directement expédiées de A 
vers C. 

 Les entreprises A et C doivent déclarer pour Intrastat le mouvement de 
marchandises dans leur pays respectif. Pour B, puisqu'il n'y a pas de 
mouvement de marchandises dans son pays, cette transaction commerciale 
ne doit pas être déclarée pour Intrastat dans son pays. 

N.B.: Il existe de nombreuses variantes possibles de ce schéma de base.1 

 

 
1

  Le commerce triangulaire est traité en détail dans le "MANUEL INTRASTAT PARTIE II - EXTENSION". 

A C 

B 

marchandises 

facture facture 
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7. Données à fournir dans la déclaration 

7.1 L'en-tête 

 Dans l'en-tête, les données suivantes doivent être fournies: le flux de 
marchandises, la période, les données d'identification du déclarant  
(et éventuellement du tiers-déclarant) et la pagination. 

Flux de marchandises  Par "flux de marchandises", on entend le sens du mouvement des 
marchandises. Pour les arrivées, on utilise le code "19" ou "A" et, pour les 
expéditions, on utilise le code "29" ou "D".  

Période           Par "période", on entend le mois et l'année sur lesquels porte la déclaration: 
MM/YYYY: 01/2013, 02/2013, ... 

Données d'identification Les données d'identification du déclarant: 
– BE + numéro d'entreprise (10 digits)  
– le nom de l'entreprise 
– la personne de contact (la personne qui établit les déclarations) 
– le numéro de téléphone 
– le numéro de fax 
– adresse e-mail 

S'il y a un tiers-déclarant: également les données d'identification du tiers-
déclarant1:  
– code pays (BE ou autre) + le numéro d'identification de l'entreprise (en 

Belgique ou dans un autre État membre) 
– le nom de l'entreprise 
– etc. 

Attention: en cas de déclaration papier, chaque page doit reprendre toutes 
les données de l'en-tête. Les utilisateurs du logiciel IDEP ou du formulaire 
web n'ont pas besoin de reprendre ces données sur chaque page ni même 
chaque mois. Une fois introduites, elles restent sauvegardées, y compris pour 
les futures déclarations. 

 
1

  Ce tiers-déclarant peut être établi dans un autre État membre. 
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Pagination La pagination est nécessaire uniquement pour les déclarations sur papier. 
Le numéro de la page et le nombre de pages doivent toujours être 
mentionnés:  
Par exemple: 01 (de) 02 et 02 (de) 02 

7.2 Lignes de déclaration 

 Les données à fournir dans une ligne de déclaration sont: le numéro de ligne, 
le code de l'État membre de destination ou de provenance, le code de la 
transaction, le code marchandises, le code de la région d'origine/de 
destination, la masse nette, les unités supplémentaires éventuelles, la valeur 
en euro, le mode de transport et la condition de livraison. 

Numéro de ligne Chaque ligne de déclaration doit toujours être numérotée (à des fins 
d'identification, au cas où la ligne de déclaration serait adaptée par la suite).  
– Pour les logiciels ou le formulaire Web, la numérotation des lignes est 

faite automatiquement. 
– Sur les formulaires Intrastat , les numéros de lignes 01 à 15 sont 

préimprimés. 

Autres données à fournir: 
dépendent du genre de 
déclaration 

Les données à déclarer dépendent du type de déclaration à introduire.  
Le tableau ci-après reprend les données à fournir par type de déclaration. 
Toutes les données sont ensuite analysées. 
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A
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   Données à fournir 

Genre de 

déclaration 

Mouvement de 

marchandises 

Pays 

partenaire 

Code de 

transaction 

Code de 

marchandise 

Région Valeur Poids Unités 

supplém. 

Mode de 

transport 

Incoterms 

Déclaration 

standard 

 

normal oui oui oui oui oui oui oui non non 

après 

réparation/entretien 

oui oui 
(code 6) 

9945.0000 oui oui 
(uniquement le 

service) 

non non non non 

d'une petite valeur 

(voir 9.4) 

oui oui 9950.0000 oui oui 
 200 euro) 

non non non non 

notes de crédit  

(voir 9.6.2) (remises 

et reductions) 

oui non 9960.0000 oui oui non non non non 

notes de débit (voir 

9.6.3) 

oui non 9970.0000 oui oui non non non non 

Déclaration 

étendue  

 

normal oui oui oui oui oui  
(marchandises) 

oui oui oui oui 

après 

réparation/entretien 

oui oui 
(code 6) 

9945.0000 oui oui 
(uniquement le 

service) 

non non non non 

d'une petite valeur 

(voir 9.4) 

oui oui 9950.0000 oui oui 
 200 euro) 

non non non non 

notes de crédit  

(voir 9.6.2) (remises 

et reductions) 

oui non 9960.0000 oui oui non non non non 

notes de débit (voir 

9.6.3) 

oui non 9970.0000 oui oui non non non non 
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État membre de 
destination/de provenance 

– Pour les expéditions, il faut indiquer le code de l'État membre de 
destination des marchandises. 

– Pour les arrivées, il faut indiquer le code de l'État membre de 
provenance des marchandises. (N.B. il ne s'agit pas nécessairement du 
pays d'origine des marchandises). 

Codes pays: 

 
État membre Code l'État membre 

Allemagne  DE 

Autriche AT 

Bulgarie BG 

Chypre (y compris Akrotiri et Dhekelia) CY 

Danemark DK 

Espagne (y compris les Baléares) ES 

Estonie EE 

Finlande FI 

France (y compris Monaco et Corse) FR 

Grèce GR 

Hongrie HU 

Irlande IE 

Italie (y compris Sicile et Sardaigne) IT 

Lettonie LV 

Lituanie LT 

Luxembourg LU 

Malte (y compris Gozo - Comino) MT 

Pays-Bas NL 

Pologne PL 

Portugal (y compris les Açores et Madère) PT 

République slovaque SK 

République tchèque CZ 

Roumanie RO 

Royaume-Uni (y compris l' île de Man) GB 

Slovénie SI 

Suède SE 
 

 Exclusions:  

Les territoires suivants ne doivent pas être repris dans la déclaration Intrastat 
parce que des documents douaniers sont encore établis pour ces territoires et 
que la BNB reçoit par conséquent ces informations par l'intermédiaire de la 
Douane: les Départements français d'Outre-mer (FR), Helgoland (DE), les îles 
Åland (FI), le Mont Athos (GR), les Iles Anglo-Normandes (GB), Livigno (IT), les 
eaux territoriales du lac de Lugano (IT) et les îles Canaries (ES). 
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 Il est également à noter que des documents douaniers sont toujours établis 
pour certains autres territoires extérieurs à Intrastat: Büsingen (CH), Campione 
d’Italia (CH), Saint Marin (SM), Gibraltar (GI), Ceuta (XC), Melilla (XL), Andorre 
(AD), Groenland (GL), les îles Féroé (FO) et les zones de la République de 
Chypre sur lesquelles le gouvernement de cette république n'exerce pas un 
contrôle de fait.  

Code de la transaction  Le code nature de la transaction, qui a été conclu avec le co-contractant, doit 
être déclaré suivant la codification reprise dans le tableau ci-dessous. Dans le  
"MANUEL INTRASTAT PARTIE II - EXTENSION", ces codes de transactions sont traités 
de manière approfondie. 

 
Code Nature de la transaction 

1 Transactions entraînant un transfert effectif ou prévu de 
propriété *contre compensation (financière ou autre) (à l’exception 
des opérations énumérées aux points  2, 7 et 8) 

2 Retour et replacement de biens gratuitement après 
enregistrement de l'opération d'origine 

3 Transactions impliquant un transfert de propriété sans 
compensation financière ou en nature (par exemple, envoi d'aide) 

4 Opérations en vue d’un travail à façon1, (pas de transfert de 
propriété* ou transformateur) 

5 Opérations après travail à façon, (pas de transfert de propriété* ou 
transformateur) 

6 Opérations après une réparation ou un entretien, sauf dans le 
cadre de programmes intergouvernementaux de fabrication 
coordonnée. Cette prestation de service peut être aussi bien à 
titre onéreux qu'à titre gratuit. Ces opérations n'impliquent pas un 
(futur) transfert de propriété*. 

7 Opérations au titre de projets de défense communs ou d'autres 
programmes communs de production intergouvernementaux 

8 Transactions impliquant la fourniture de matériaux de construction 
et d'équipements techniques dans le cadre d'un contrat général de 
construction ou de génie civil pour lequel une facturation séparée 
des biens n'est pasrequise et une facture est délivrée pour la 
totalité du marché. 

9 Autres transactions qui ne peuvent pas être classées sous 
d'autres codes 

 

 * Par "transfert de propriété" on entend un transfert de propriété entre une 
entreprise dans l'État Membre de la déclaration Intrastat et une entreprise dans 
un autre pays. 

 
1

 Sont couvertes les opérations (transformation, construction, montage, amélioration, rénovation, etc.) ayant pour objectif de produire un article nouveau ou réellement 
amélioré. Cela n'implique pas nécessairement une modification de la classification du produit. Les activités de transformation réalisées pour son propre compte par un 
transformateur ne sont pas couvertes par ce poste et devraient être enregistrées sous le point 1. 
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Code marchandises Les marchandises qui font l'objet d'un mouvement de marchandises doivent 
être identifiées. L'identification se fait en accordant un code CN8 à 8 chiffres 
qui est repris dans la Nomenclature Intrastat. La procédure de recherche d'un 
code marchandises dans la nomenclature est décrite en annexe  
"12.2 Recherche d'un code dans la nomenclature combinée des 
marchandises". 
Le logiciel IDEP offre un outil de recherche électronique d'un code CN8.  

 Aperçu des codes de marchandises spéciaux: 

 
 

9945.0000 les mouvements de marchandises après réparation et 
entretien (voir 9.3)  

9950.0000 des mouvements de marchandises d'une petite valeur 
(voir 9.4) 

9960.0000 notes de crédit (voir 9.6.2) 

9970.0000 notes de débit (voir 9.6.3) 
 

Région d'origine ou de 
destination 

– Pour les expéditions, il faut déclarer la région d'origine des 
marchandises en Belgique. On entend par "région d'origine", la région en 
Belgique où les marchandises ont été produites ou ont fait l'objet 
d'opérations de montage, d'assemblage, de transformation, de réparation 
ou d'entretiens; à défaut, la région d'origine est remplacée par celle d'où 
les marchandises ont été expédiées, à défaut par celle où le processus 
de commercialisation a eu lieu. 

– Pour les arrivées, il faut déclarer la région de destination des 
marchandises en Belgique. On entend par "région de destination", la 
région en Belgique où les marchandises doivent être consommées ou 
faire l'objet d'opérations de montage, d'assemblage ou de transformation; 
à défaut, la région de destination est la région vers laquelle les 
marchandises sont expédiées ou, à défaut, la région où le processus de 
commercialisation doit avoir lieu. 

Les schémas de décision des pages suivantes offrent une aide à la 
détermination de la région d'origine ou de destination.  

 
 

1 Région Flamande: 
se compose des provinces d'Anvers, du Brabant 
flamand, de Flandre occidentale, de Flandre orientale 
et du Limbourg. 

2 Région Wallonne: 
se compose des provinces du Brabant wallon, du 
Hainaut, de Liège, du Luxembourg, de Namur. 

3 Région de Bruxelles-Capitale: 
se compose des 19 communes. 
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EXPÉDITIONS 
Région d'origine 

La marchandise produite, montée, assemblée ou transformée, réparée ou 
entretenue en Belgique? (1) 

La région (les régions) en Belgique où la dernière valeur 
ajoutée a été apportée est-elle connue? (3) 

La (les) région(s) d'où les 
marchandises sont expédiées vers 

l'étranger est-elle connue? (4) 

région d'origine = 
région(s) en Belgique où la dernière 

valeur ajoutée a été apportée 

région d'origine = 
région en Belgique où se trouve le 

siège social de l'entreprise 

région d'origine = 
région(s) en Belgique vers laquelle 
(lesquelles) les marchandises sont 

expédiées depuis l'étranger 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non ou pas connu 

(2) 

(1) Par "montage, assemblage et transformation", on entend exclusivement un traitement en Belgique qui aboutit à classer la marchandise 
sous un nouveau code NC8. Pour la consommation, cette règle de modification du code NC8 n'est pas applicable. 

(2) Attention: il est possible d'avoir ici une combinaison de "oui", "non" et "pas connu" (exemple: une partie de l'arrivée est destinée à une 
consommation par l'entreprise et le reste est destiné à être réexporté vers un autre État membre ou sera utilisé dans un but qui n'est pas 
connu).  Pour chacune des parties séparément, il est nécessaire d'appliquer l'arbre de décision. 

(3) La valeur ajoutée concerne la consommation, le montage, l'assemblage et la transformation. 
Attention: en cas de "montage, assemblage et transformation", il s'agit de la région où le code CN8 du bien importé sera modifié. 

(4) Dans le cas d'un stockage, on exclut ici celui inhérent au transport des marchandises comme par exemple, le stockage dans un entrepôt 
portuaire en attendant l'enlèvement des marchandises. 
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ARRIVÉES 
Région de destination 

La marchandise sera-t-elle consommée, montée, assemblée ou transformée, 
en Belgique? (1) 

La région (les régions) en Belgique où la première valeur 
ajoutée sera apportée est-elle connue? (3) 

La (les) région(s) en Belgique vers 
laquelle (lesquelles) les marchandises 

sont expédiées depuis l'étranger 
est-elle connue? (4) 

région de destination = 
région(s) en Belgique où la première 

valeur ajoutée sera apportée 

région de destination = 
région en Belgique où se trouve le 

siège social de l'entreprise 

région de destination = 
région(s) en Belgique vers laquelle 
(lesquelles) les marchandises sont 

expédiées depuis l'étranger 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non ou pas connu 

(2) 

(1) Par "montage, assemblage et transformation", on entend exclusivement un traitement en Belgique qui aboutit à classer la marchandise 
sous un nouveau code NC8. Pour la consommation, cette règle de modification du code NC8 n'est pas applicable. 

(2) Attention: il est possible d'avoir ici une combinaison de "oui", "non" et "pas connu" (exemple: une partie de l'arrivée est destinée à une 
consommation par l'entreprise et le reste est destiné à être réexporté vers un autre État membre ou sera utilisé dans un but qui n'est pas 
connu).  Pour chacune des parties séparément, il est nécessaire d'appliquer l'arbre de décision. 

(3) La valeur ajoutée concerne la consommation, le montage, l'assemblage et la transformation. 
Attention: en cas de "montage, assemblage et transformation", il s'agit de la région où le code CN8 du bien importé sera modifié. 

(4) Dans le cas d'un stockage, on exclut ici celui inhérent au transport des marchandises comme par exemple, le stockage dans un entrepôt 
portuaire en attendant l'enlèvement des marchandises. 
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Valeur en euro Pour la détermination de la valeur en euro, il faut tenir compte des aspects 
suivants: 
– la valeur est toujours la valeur des marchandises (excepté en cas de 

mouvements de marchandises après entretien et réparation, où seule la 
valeur de l'entretien ou de la réparation doit être déclarée); 

– la valeur est toujours hors TVA et accises; 
– la valeur est la valeur de la facture, mentionnée en unités, sans 

décimale; 
– si la valeur de la facture comprend également des services, il faut les 

scinder; seule la valeur des marchandises doit être déclarée 
(si nécessaire par une estimation); 

– s'il n'y a pas de facture, il faut déterminer la valeur sur base d'une 
estimation du prix comme s’il s’agissait d’une vente ou d’un achat 
théorique. Il est important de toujours mentionner dans la déclaration la 
valeur totale des marchandises importées ou exportées; exemple: 
– lors de livraisons gratuites, travail à façon ou retours, la valeur de la 

marchandise n'est pas connue dans la plupart des cas. Cependant, 
les valeurs totales estimées doivent être déclarées pour Intrastat; 

– lors des mouvements de marchandises "après" travail à façon, la 
valeur à déclarer doit contenir la valeur de la marchandise initiale en 
plus des frais de façonnage; 

– lors d'un leasing financier, seule la valeur résiduelle est facturée à la fin 
du leasing; or pour la déclaration Intrastat, il faut déclarer la valeur totale 
de la marchandise; 

– dans le cas du leasing opérationnel, où le contrat est conclu pour une 
durée supérieure à 24 mois, la valeur est égale au montant mensuel du 
leasing multiplié par le nombre de mois que va durer le contrat; 

– Exception: lors des mouvements de marchandises "après" réparation ou 
entretien, la valeur à déclarer est uniquement la valeur de la réparation 
ou de l'entretien (c.-à-d le service et le prix des pièces de remplacement.) 
(N.B.: les mouvements de marchandises "en vue de" réparation ou 
entretien1 sont dispensés de déclaration). 

 Remarque: 

Lorsque des frais de transport et d'assurances sont compris dans le prix de la 
marchandise, on ne doit pas faire un calcul ou estimation supplémentaire en 
vue de les retirer. S'ils sont connus séparément (par exemple une mention 
sur une ligne séparée sur la facture), les frais de transport et d'assurances ne 
peuvent pas être inclus dans la valeur de la marchandise. 

 Lorsque, pour plusieurs produits, le prix n'est pas détaillé (par sorte de 
produit) mais on trouve uniquement un montant global sur la facture, il faut 
scinder le prix total entre ces différents produits (lisez code de marchandises) 
sur base d'une estimation et les déclarer par code de nomenclature. 

Attention: Les transactions similaires doivent être additionnées  
(voir "9.1 Addition des transactions"). 

 
1

 "en vue de": les marchandises visées ici, sont celles qui devront être réparées ou entretenues. 
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Masse nette Pour la détermination de la masse nette, il faut tenir compte des aspects 
suivants: 
– la masse est exprimée en kilogrammes (le mot "kilogrammes" ne doit pas 

être apposé sur les déclarations); 
– la masse nette est la masse hors emballage; 
– la masse doit être arrondie au kilo (si le poids est inférieur à 1 kg, il faut 

arrondir à l'unité la plus proche); 
– la masse nette est optionnelle pour les codes marchandises pour lesquels 

la déclaration d'unités supplémentaires était déjà obligatoire.  

Unités supplémentaires Les codes marchandises pour lesquels la déclaration d'unités supplémentaires 
(comme nombre de m2, m3, paires, litres, etc.) est obligatoire, sont marqués 
dans la Nomenclature Combinée dans la colonne "Unité supplémentaire". 
L'unité même (m2, m3, paires, litres, etc.) ne doit pas être apposée sur les 
déclarations. 

Mode de transport Le mode de transport correspondant au moyen de transport actif, avec lequel 
les marchandises ont (probablement) quitté le territoire belge ou y sont 
entrées, doit être mentionné conformément aux codes figurant dans le tableau 
ci-dessous. 

 
code mode de transport 

 1 Transport maritime (comprend aussi les wagons, véhicules à moteur, 
remorques, semi-remorques et allèges embarquées sur un navire) 

 2 Transport par chemin de fer (comprend aussi les camions sur 
wagon) 

 3 Transport routier 

 4 Transport aérien 

 5 Envois postaux 

 7 Installations de transport fixes (ex. pipe-lines, lignes à haute tension) 

 8 Transport par navigation intérieure 

 9 Propulsion propre (concerne les marchandises qui franchissent la 
frontière par leurs propres moyens lorsqu’elles sont importées ou 
exportées: avions, camions, bateaux, etc.) 

 

 Exemples: 
– Un bien est importé du Danemark via le port de Rotterdam. A Rotterdam 

il est transporté par la route vers la Belgique. Le mode de transport est: 
transport routier, code 3. 

– Lorsqu’un camion quitte une entreprise de Liège pour la Grande-Bretagne 
via Zeebrugge, le moyen de transport à indiquer ne sera pas transport 
routier mais transport maritime. Par contre, si le camion roule de Liège 
vers Rotterdam pour être embarqué à Rotterdam, le moyen de transport à 
indiquer sera transport routier. 

– Un camion acheté en Italie est acheminé par ses propres moyens vers la 
Belgique. Le moyen de transport à indiquer ne sera pas transport routier 
mais propulsion propre. 
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Incoterms (conditions de 
livraison) 

Pour la déclaration des conditions de livraison (incoterms), l'un des codes 
suivants doit être utilisé. Le schéma de décision ci-dessous peut aider à 
déterminer le code.  

 
Code Incoterm 

CFR Coût et fret 

CIF Coût, assurance et fret 

CIP Port payé, assurance comprise jusqu'à un point de destination 

CPT Port payé jusqu'à un point de destination convenu 

DAT Rendu à terminal 

DAP Rendu à destination 

DDP Rendu droits acquittés 

EXW A l'usine 

FAS Franco le long du navire 

FCA Franco transporteur 

FOB Franco à bord 
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Le vendeur prend tous les frais de transport et les risques à sa charge jusqu'à un endroit d'arrivée. 

Tous les frais de transport et les risques sont à 
charge de l'acheteur. 

Les.marchandises sont mises à disposition de 
l'acheteur à un terminal dans le port ou à un 

lieu de destination (1) 

Le vendeur prend le transport 
principal à sa charge. 

EXW 

Le mode de transport est le transport 
maritime ou le transport par voies 

navigables intérieurs. 

Le mode de transport est le transport 
maritime ou le transport par voies navigables 

intérieurs. 

DAT 

FCA Les risques sont transférés à 
l'acheteur dès que les marchandises 

sont déposées le long du navire. 
(le navire n'est pas chargé) 

FAS FOB 

Le vendeur a une 
obligation d'assurance 
en faveur de l'acheteur. 

CIF CFR CIP CPT 

L'acheteur acquitte les 
droits d'entrée. 

DAP DDP 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

non 

Le vendeur a une 
obligation d'assurance 
en faveur de l'acheteur. 

non 

non oui 

(1) Un terminal: c'est un quai, un entrepôt, un terrain de conteneurs, un terminal de gare, un terminal d'aéroport. 
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8. Où peut-on trouver l'information de base? 

 

 Les données à déclarer peuvent être retrouvées sur les documents de la 
comptabilité ou de la gestion du stock:  

 
– Des données sur les factures d'achats et de ventes: 

– la valeur des marchandises  
– éventuellement le poids  
– l'État membre de destination/de provenance 
– la description des marchandises 

 
– Des données sur les documents de transport ou les bons de livraison: 

– le poids  
– les unités supplémentaires: nombre de pièces, de paires, de m2  ou 

de m3 
– le mode de transport 

 
– Des données sur les contrats ou les bons de commandes: 

– les conditions de livraison (incoterms) 
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9. Précisions supplémentaires et quelques 
remarques 

9.1 Addition des transactions 

Les transactions semblables 
doivent être additionnées 

Toutes les transactions dont le code marchandises, l'État membre de 
destination/provenance, le moyen de transport, la nature de la transaction, la 
région d'origine/de destination et les conditions de livraison sont identiques, 
doivent être déclarées comme une seule transaction (c.-à-d. additionner la 
masse nette, éventuellement les unités supplémentaires et la valeur 
statistique). 
Exemple: si on a les deux transactions suivantes, 

 

Ligne État membre  

de provenance 

Nature de la 

transaction 

Région Code marchandises 

(8 chiffres) 

Masse nette 

(Kg) 

Unités 

supplémentaires 

Valeur en 

EURO 

Transport Incoterm 

 FR 

FR 

1 

1 

1 

1 

0104 1030 

0104 1030 

- 

- 

150 

210 

20 000 000 

28 000 000 

3 

3 

EXW 

EXW 
 

 on doit les additionner de la manière suivante: 
 

Ligne État membre  

de provenance 

Nature de la 

transaction 

Région Code marchandises 

(8 chiffres) 

Masse nette 

(Kg) 

Unités 

supplémentaires 

Valeur en 

EURO 

Transport Incoterm 

 FR 1 1 0104 1030 - 360 48 000 000 3 EXW 

 

9.2 La déclaration néant 

 Si, pour une période déterminée, il n'y a aucun mouvement de marchandises 
concernant le flux pour lequel l'entreprise est redevable, il faut alors envoyer 
une déclaration Intrastat avec la mention "NÉANT".  
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 Ainsi, nous savons que le redevable n’a pas oublié de rentrer sa déclaration. 
Il ne faut pas envoyer de déclarations néant  pour le mouvement dont vous 
n'êtes pas redevable. 

9.3 Mouvements de marchandises après réparation ou entretien 

 Pour les mouvements de marchandises après réparation et entretien, il faut 
uniquement fournir les données suivantes:  
– le code marchandises: le code marchandises spécial 9945.0000 
– la région d'origine ou de destination 
– l'État membre de provenance ou de destination 
– le code de transaction: le code prévu 6 
– la valeur: la valeur de la réparation ou de l'entretien (c'est-à-dire 

l'entretien ou la réparation et le prix des pièces de rechange)  

Remarque: les mouvements de marchandises "en vue" de réparation et 
d'entretien1 sont exemptés de déclaration.  

9.4 Simplification des mouvements de marchandises d'une petite valeur: 
code 9950.0000 

 Le code marchandises 9950.0000 est une mesure de simplification pour la 
déclaration des mouvements de marchandises d'une petite valeur 
(non compris les mouvements après réparation ou entretien). 

 L'utilisation du code 9950.0000 est autorisée pour la déclaration des 
mouvements de marchandises si les deux conditions suivantes sont 
remplies: 
– La valeur de la transaction/mouvement de marchandises est inférieure à 

€ 200. 
– Le total de la valeur des mouvements de marchandises repris sous le 

code 9950.0000 est inférieur à 5 % de la valeur totale de cette 
déclaration. 

 Quand on utilise le code 9950.0000, il faut indiquer dans la déclaration non 
seulement la valeur mais aussi "l'État membre de destination/provenance" et 
"la région d'origine/destination". La déclaration des autres variables est 
facultative.  

 N.B.: L'utilisation du code 9950.0000 est sans engagement, c.-à-d. on n'est 
pas obligé d'utiliser le code 9950.0000 pour les transactions inférieures à 
€ 200. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
1 en vue de": les marchandises visées ici, sont celles qui devront être réparées ou entretenues. 
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 Remarque relative à l'addition des transactions: toutes les transactions 
reprises sous le code 9950.0000 pour lesquelles l'État membre de 
destination/provenance et la région sont identiques doivent aussi être 
additionnées. La valeur reprise sous le code 9950.0000 "après globalisation" 
dépassera dans les plupart des cas les € 200. Cela ne pose aucun problème 
dans la mesure où cette valeur est inférieure à 5 % de la valeur totale de 
cette déclaration. 

9.5 Envois en retour 

 
– Un retour de marchandises - dont le mouvement de marchandises  

originel répond à la description du code de transaction 1 - doit 
toujours être déclaré en Intrastat, et ceci avec:  
– code de transaction 2: si on est redevable de déclaration pour le flux 

de marchandises de l'envoi en retour; 
– le code de marchandises spécial 9960.0000: si on n'est pas 

redevable de déclaration pour le flux de marchandises de l'envoi en 
retour. 

 
– Un renvoi de marchandises - dont le mouvement de marchandises  

originel répond à la description des codes de transaction 3, 7, 
8 et 9 - doit être déclaré sous le même code auquel le mouvement de 
marchandises originel répond (respectivement 3, 7, 8 et 9) et ceci sur le 
formulaire qui représente le flux de marchandises réel. Un retour après 
une arrivée est une expédition et vice versa. (Il faut donc uniquement 
déclarer le retour si on est redevable pour le flux de marchandises du 
retour.) 

9.6 Adaptation & corrections de la déclaration - traitement des notes de 
crédit et de débit  

Pas des montants négatifs Les montants négatifs ne peuvent pas figurer dans la déclaration Intrastat. 

9.6.1 Adaptations & corrections de la déclaration 

 Lorsqu'on remarque une erreur de déclaration, il faut appliquer le schéma de 
décision suivant afin de corriger l'erreur (par exemple un code utilisé, une 
valeur ou des quantités, une annulation d'une transaction, etc.). 
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L' envoi d'une correction Pour les corrections il est demandé d'utiliser la procédure suivante: reprenez 
sur une lettre, un fax, un e-mail ou une déclaration papier (avec la mention 
"CORRECTION") la ligne originelle de données (fautive) ainsi que la période, 
le flux de marchandises (arrivées/expéditions), le numéro de page et le 
numéro de ligne; mentionnez en dessous de la ligne originelle des données 
(fautive) la ligne de données corrigée ou indiquez que la première ligne 
devrait être supprimé.  

 Avec IDEP, il est très facile de renvoyer la déclaration avec le statut spécial 
"5" qui signifie "déclaration de remplacement". 

9.6.2 Traitement des notes de crédit 

 Les schémas de décision ci-après décrivent le traitement des différentes 
sortes de notes de crédit dans la déclaration Intrastat. Pour le traitement des 
notes de crédit, il faut voir si elles se rapportent à:  
1. un retour des marchandises 
2. des remises, des réductions sur le chiffre d'affaires 
3. une correction d'une facture 
4. une annulation d'une facture 

 Quelques remarques 

a) le code de marchandises 9960.0000 

Dans certains cas (voir les schémas de décision ci-dessous), il faut déclarer 
les notes de crédit sous le code marchandises spécial 9960.0000. 

La déclaration a-t-elle déjà été 
envoyée? 

Corriger l'erreur 
avant l'envoi 

Cette correction dépasse-t-elle 25 000 € et/ou 
modifie-t-elle le poids ou les unités 
supplémentaires de plus de 20%? 

Correction de la transaction 
à envoyer à Intrastat 

La transaction ne 
doit pas être 

corrigée 

oui 

oui 

non 

non 



INTRASTAT PARTIE I 
01/01/2013 

9-5 

 b) les notes de crédit relatives aux remises et réductions 

Les remises, les réductions, ... par rapport au commerce 
intracommunautaire, qui sont accordées après l'envoi d'une facture, 
doivent être reprises dans la déclaration Intrastat. Cette transaction 
financière doit être déclarée dans le flux de marchandises concerné et 
dans le mois de la transaction enregistrée.  

c) les notes de crédit relatives à un retour de marchandises 

Voir point "9.5. Envois en retour". Attention: si l'envoi en retour a déjà été 
déclaré en Intrastat, il va de soi que la note de crédit relative à ce renvoi 
ne doit plus être déclarée (sans quoi le mouvement de marchandises est 
déclaré deux fois en Intrastat). 
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Notes de crédits reçues 

 

 

NOTES DE CRÉDIT 
(Notes de crédit des fournisseurs) 

La note de crédit concerne-t-elle un retour 
de marchandise? 

La note de crédit porte-t-elle sur 
des réductions basées sur le 

chiffre d'affaires? 
(bonus, ristournes, ...) 

L'entreprise est-elle redevable de déclaration 
Intrastat pour les expéditions? 

(un retour après une arrivée = une expédition)(1) 

La transaction créditée 
a-t-elle déjà été déclarée à la 

BNB? 
Déclarer le renvoi de la 

marchandise (la note de crédit) 
dans la déclaration des 

expéditions avec le code nature 
de transaction = 2 

Apporter la modification 
nécessaire dans la 

déclaration d'arrivée avant 
de l'envoyer 

Déclarer la valeur de la note 
de crédit dans la déclaration 

d'arrivée sous le code 
marchandise 9960.0000 et 
déclarer également le pays 

du partenaire commercial (2) 

Cette correction dépasse-t-elle 25 000 € 
et/ou modifie-t-elle le poids ou les unités 

supplémentaires de plus de 20%? 

Envoyer une correction à la BNB (3) 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non 

non 

non 

(1) Voir: Manuel - Partie II - Extension - 6.1. Calculer le seuil d'obligation de déclaration. 
(2) Indiquer la valeur comme un montant positif. Le code de transaction, la masse nette, les unités supplémentaires, la région, le transport et l'incoterm sont 

facultatives. 
(3) Pour l'envoie des corrections: cfr. "L'envoie d'une correction" dans 9.6.1. Adaptations & corrections de la déclaration. 
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Notes de crédit émises  

 

 

NOTES DE CRÉDIT ÉMISES 
(notes de crédit émises pour le client) 

La note de crédit concerne-t-elle un retour 
de marchandise? 

La note de crédit porte-t-elle sur 
des réductions basées sur le 

chiffre d'affaires? 
(bonus, ristournes, ...) 

L'entreprise est-elle redevable de déclaration 
Intrastat pour les arrivées? 

(un retour après une expédition = une arrivée) (1) 

La transaction créditée 
a-t-elle déjà été déclarée à la 

BNB? 
Déclarer le renvoi de la marchandise 

(la note de crédit) dans la 
déclaration des arrivées avec le 
code nature de transaction = 2 

Apporter la modification 
nécessaire dans la 

déclaration d'arrivée avant 
de l'envoyer 

Déclarer la valeur de la note de 
crédit dans la déclaration 
d'expédition sous le code 

marchandise 9960.0000 et 
déclarer également le pays du 

partenaire commercial (2) 

Cette correction dépasse-t-elle 25 000 € 
et/ou modifie-t-elle le poids ou les unités 

supplémentaires de plus de 20%? 

Envoyer une correction à la BNB (3) 

oui 

oui 

oui 

oui 

oui 

non 

non 

non 

non 

non 

(1) Voir: Manuel - Partie II - Extension - 6.1. Calculer le seuil d'obligation de déclaration. 
(2) Indiquer la valeur comme un montant positif. Le code de transaction, la masse nette, les unités supplémentaires, la région, le transport et l'incoterm sont 

facultatives. 
(3) Pour l'envoi des corrections: cfr. "L'envoi d'une correction" dans 9.6.1. Adaptations & corrections de la déclaration. 
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9.6.3 Traitement des notes de débit 

 Les schémas de décision ci-après décrivent le traitement des différentes 
sortes de notes de débit dans la déclaration Intrastat. Dans certains cas (voir 
les schémas de décision ci-dessous), il faut déclarer les notes de débit sous 
le code marchandises spécial 9970.0000.  

Notes de débit reçues  

 

 

 

NOTES DE DÉBIT RECUES 
(notes de débit des fournisseurs) 

La transaction original a-t-elle 
déjà été déclarée à la BNB? 

Apporter la modification 
nécessaire dans la 

déclaration d'arrivée avant 
de l'envoyer 

Déclarer la valeur de la note de débit 
dans la déclaration d'arrivée sous le 

code marchandise 9970.0000 et 
déclarer également le pays du 

partenaire commercial (1) 

Cette correction dépasse-t-elle 25 000 € 
et/ou modifie-t-elle le poids ou les unités 

supplémentaires de plus de 20%? 

Envoyer une correction à la BNB 
(2) 

oui non 

(1) Indiquer la valeur comme un montant positif. Le code de transaction, la masse nette, les unités supplémentaires, la région, le transport et 
l'incoterm sont facultatives. 

(2) Pour l'envoi des corrections: cfr. "L'envoi d'une correction" dans 9.6.1. Adaptations & corrections de la déclaration. 

non 

La note de débit concerne-t-elle une augmentation de 
prix sur plusieurs factures et pour différents mois? 

oui 

oui 

non 
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Notes de débit émises  
 

 

 

NOTES DE DÉBIT ÉMISES 
(notes de débit aux clients) 

La transaction original a-t-elle déja 
été déclarée à la BNB? 

Apporter la modification 
nécessaire dans la 

déclaration de départ avant 
de l'envoyer 

Déclarer la valeur de la note de débit 
dans la déclaration de départ sous le 

code marchandise 9970.0000 et 
déclarer également le pays du 

partenaire commercial (1) 

Cette correction dépasse-t-elle 25 000 € 
et/ou modifie-t-elle le poids ou les unités 

supplémentaires de plus de 20%? 

Envoyer une correction à la BNB (2) 

oui non 

(1) Indiquer la valeur comme un montant positif. Le code de transaction, la masse nette, les unités supplémentaires, la région, le transport et 
l'incoterm sont facultatives. 

(2) Pour l'envoi des corrections: cfr. "L'envoi d'une correction" dans 9.6.1. Adaptations & corrections de la déclaration. 

non 

La note de débit concerne-t-elle une augmentation de 
prix sur plusieurs factures et pour différents mois? 

oui 

non 

oui 
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10. Renseignements sur Intrastat 

 

Website http://www.intrastat.be 

E-mail information.foreigntrade@nbb.be 

Téléphone Nous restons à votre disposition pour toute information complémentaire: 

 
– Informations générales: 

Annick VAN DEN BERGE + 32 2 221 40 49 

Raphaël ARTE + 32 2 221 40 95 

 
– Nomenclature: 

Raphaël ARTE + 32 2 221 40 95 

Griet VANDEMEERSSCHE + 32 2 221 40 96 

 
– Formulaires et documentation: 

Marc VANDAMME + 32 2 221 44 46 

Annick VAN DEN BERGE + 32 2 221 40 49 

 
– Déclaration électronique et Help Desk IDEP: 

Christophe DUBRAIS + 32 2 221 44 33 

mailto:information.foreigntrade@nbb.be
mailto:annick.vandenberge@nbb.be
mailto:raphael.arte@nbb.be
mailto:raphael.arte@nbb.be
mailto:griet.vandemeerssche@nbb.be
mailto:marc.vandamme@nbb.be
mailto:annick.vandenberge@nbb.be
mailto:christophe.dubrais@nbb.be
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11. Législation et sanctions 

 

Législation européenne – Règlement (CEE) n° 638/2004 du Parlement européen et du Conseil du 
31 mars 2004 relatif aux statistiques communautaires des échanges de 
biens entre États membres et abrogeant le règlement (CEE) n° 3330/91 
du Conseil (PB L 102, 7-04-2004) 

modifié par :  
– Règlement (CE) n° 222/2009 du Parlement européen et du 

Conseil du 11 mars 2009 modifiant le règlement (CEE) n° 
638/2004 relatif aux statistiques communautaires des échanges 
de biens entre États membres (PB L 87, 31.03.2009) 

– Règlement (CE) n° 1982/2004 de la Commission du 18 novembre 2004 
concernant la mise en oeuvre du règlement (CE) n° 638/2004 du 
Parlement européen et du Conseil relatif aux statistiques communautaires 
des échanges de biens entre États membres et abrogeant les règlements 
(CE) n° 1901/2000 et (CEE) n° 3590/92 de la Commission (PB L 343, 
19-11-2004) 

modifiée par: 
– Règlement (CE) n° 1915/2005 de la Commision du 

24 novembre 2005 modifiant le règlement (CE) n° 1982/2004 en 
ce qui concerne la simplification de l'enregistrement de la quantité 
et les spécifications relatives aux mouvements particuliers de 
biens (JO L 307, 24-11-2005) 

– Règlement (UE) N° 91/2010 de la Commission du 2 février 2010 
modifiant le règlement (CE) n o 1982/2004 concernant la mise en 
œuvre du règlement (CE) n o 638/2004 du Parlement européen 
et du Conseil relatif aux statistiques communautaires des 
échanges de biens entre États membres, en ce qui concerne la 
liste des biens exclus des statistiques, la communication 
d’informations par l’administration fiscale et l’évaluation de la 
qualité (JO L 31, 03.02.2010).  

– Règlement (UE) N° 96/2010 de la Commission du 4 février 2010 
modifiant le règlement (CE) n o 1982/2004 concernant la mise en 
œuvre du règlement (CE) n o 638/2004 du Parlement européen 
et du Conseil relatif aux statistiques communautaires des 
échanges de biens entre États membres en ce qui concerne le 
seuil de simplification, le commerce par caractéristiques des 
entreprises, les marchandises ou mouvements particuliers et les 
codes de la nature de la transaction (JO L 34, 05.02.2010). 
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Législation nationale – Législation statistique générale:  
– Loi du 4 juillet 1962 concernant la statistique publique (M.B. 

20-07-1962) 
modifiée par: 
– Loi du 1er août 1985 (M.B. 6-08-1985) 
– Loi du 21 décembre 1994 (M.B. 23-12-1994) 
– Loi du 2 janvier 2001 (M.B. 3-01-2001) 
– Loi du 8 août 2002 (M.B. 29.08/2002)  
– Loi du 22 mars 2006 (M.B. 24.04.2006 - 02.05.2006 errata) 
– Loi du 22 décembre 2008 (M.B. 29.12.2008) 

– Loi du 26 juin 2000 concernant l'introduction de l'euro dans la 
législation concernant les matières visées à l'article 78 de la 
Constitution (M.B. 29-07-2000) 

 
– Arrêté royal du 10 septembre 2009 fixant le délai et les modalités de 

paiement des amendes administratives en exécution de l’article 
21octies de la loi du 4 juillet 1962 relative à la statistique publique 
(M.B. 18.09.2009) 

 – Législation spécifique concernant Intrastat:  
– Arrêté royal du 9 janvier 2005 prescrivant une statistique mensuelle 

des échanges de biens entre la Belgique et les autres États membres 
de l’Union européenne (M.B. 26-01-2005) 
modifiée par: 
– Arrêté royal du 11 janvier 2006 (M.B. 30-01-2006) 
– Arrêté royal du 21 février 2010 (M.B. 26-02-2010) 

 
– Arrêté royal du 8 février 1995 portant désignation de certains agents 

chargés de rechercher et de constater les infractions ayant trait aux 
statistiques visées par l'art. 108, f, de la loi du 21 décembre 1994 
portant des dispositions sociales et diverses (M.B. 14-03-1995) 
modifié par: 
– Arrêté royal du 26 décembre 1998 (M.B. 10-02-1999)  
– Arrêté royal du 19 octobre 2009 (M.B. 04.11.2009) 
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Sanctions Comme le prescrit l'AR du 9 janvier 2005, des déclarations Intrastat portant sur 
les échanges de biens entre la Belgique et les autres États membres de 
l'Union européenne doivent être introduites tous les mois auprès de la Banque 
nationale de Belgique. 

Pour limiter les charges administratives des entreprises, les seuils de 
déclaration ont été relevés. Cependant, la qualité des données doit rester 
garantie, et il est donc nécessaire de recevoir des entreprises redevables de 
l'information toutes les données demandées. 

Par modification de la loi du 4 juillet 1962 portant sur la statistique publique, 
des amendes administratives peuvent à présent être infligées en plus des 
amendes pénales aux personnes morales qui ne respectent pas les obligations 
qui leur incombent ou s'opposent à la recherche et à la constatation 
d'infractions. 

Comme le prévoit l'article 21bis de la législation en la matière, les sanctions 
administratives fluctuent entre 100 euros et 10 000 euros. 

La procédure de sanction est entamée par la rédaction d'un procès-verbal. Si 
le ministère public renonce aux poursuites pénales, le fonctionnaire dirigeant 
de l'Institut national de statistique décide s'il y a lieu d'infliger une amende 
administrative.  

La décision du fonctionnaire compétent comprend le montant de l'amende 
ainsi qu'une invitation à payer celle-ci. Les amendes administratives doivent 
être payées dans un délai de trente jours à compter du jour qui suit la 
notification de la décision. 

En cas de récidive dans les deux ans qui suivent une décision infligeant une 
amende administrative, les montants sont doublés. 
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12. Annexes 

12.1 Supports de déclarations 

12.1.1 Exemple d'écran d'une ligne de déclaration dans le logiciel IDEP 
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12.1.2 Exemple d'écran du formulaire WEB OneGate  
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12.1.3  Exemple du formulaire papier 
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12.2 Recherche d'un code dans la nomenclature combinée des marchandises  

 La nomenclature combinée des marchandises est structurée de la 
manière suivante: d'abord les matières premières, ensuite les produits 
semi-finis et enfin les produits finis. 

La nomenclature des marchandises n'est plus disponible que sous format 
électronique sur le site http://www.intrastat.be (onglet Nomenclature). 

 Pour trouver le code d'une marchandise dans la Nomenclature, il est 
conseillé de procéder comme suit: 

1. Consultez la table des matières en début du fichier pdf. Cette 
table des matières est divisée en plusieurs Sections (I, II, III, ...), qui, 
à leur tour, sont divisées en plusieurs Chapitres (1.,2.,3., ...). 

2. Choisissez le Chapitre qui convient le mieux à la description de la 
marchandise à classer. Choisir un Chapitre équivaut à trouver les 2 
premières positions du code marchandise.  

3. Allez à la première page de ce Chapitre. 
4. Lisez les notes au début de ce Chapitre et les notes en début de 

Section auxquelles le Chapitre appartient. 
5. Lisez attentivement à partir du début du Chapitre le libellé des 

codes à 4 chiffres (dénommé position) et choisissez la position 
qui correspond le mieux à la description de votre produit.  

6. Pour la suite du classement, lisez les libellés en fonction du 
nombre de tirets, ce qui permet de trouver le code à 6 positions. 
(Un libellé précédé de 2 tirets est une subdivision d'un libellé 
précédé d'1 tiret; un libellé précédé de 3 tirets est une subdivision 
d'un libellé précédé de 2 tirets, ...). 

7. Choisissez en dessous de ce code à 6 chiffres le code correct à 
8 chiffres (ou code NC8) qui correspond à votre produit. Une 
demande d'unité supplémentaire est décrite par code dans la 
dernière colonne de la liste. 

 Cette méthode permet, dans la plupart des cas, d'attribuer correctement 
un code à une marchandise. En cas de doute, il faut en revenir aux 
"Règles générales pour l'interprétation de la nomenclature combinée" 
reprises aux pages 11 et 12 du journal officiel. 

  

 

 

http://www.intrastat.be/
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valeur de la facture ............................................................................................................. 7-9 
valeur en euro ............................................................................................................... 7-2, 7-9 
variables ............................................................................................................................. 9-2 
vente ................................................................................................................... 6-1, 7-9, 15-2 
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14. Liste des abréviations 

 
 
AIC Acquisitions intracommunautaires 
 
BNB Banque nationale de Belgique 
 
EUR (€) Euro 
 
ICN Institut des Comptes Nationaux 
IDEP Intrastat Data Entry Package 
INTRASTAT Statistiques intracommunautaires 
  
LIC Livraisons intracommunautaires 
 
NC8 Nomenclature des marchandises à 8 chiffres 
 
TVA Taxe sur la Valeur Ajoutée 
 
UE Union Européenne 
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15. Glossaire 

 

Mot: Définition: 

Arrivées (acquisitions) L'entrée en Belgique de marchandises (y compris celles qui 
reviennent de vos clients à l'étranger) en provenance d'autres 
États membres de l'Union Européenne; la dénomination 
"acquisitions" est également utilisée. 

Code NC8 (code 
marchandises) 

Chaque produit, chaque marchandise est identifiée par un 
code à 8 chiffres. Ces codes se trouvent dans la 
nomenclature Intrastat et doivent être utilisés pour chaque 
produit repris dans la déclaration Intrastat.  

Commerce extérieur Le commerce extérieur d'un État est la somme de ses 
commerces intra- et extracommunautaires. 

Commerce 
extracommunautaire 

Commerce entre l'Union Européenne et les pays ne faisant 
pas partie de l'Union Européenne. 

Commerce 
intracommunautaire 

Expéditions et arrivées de marchandises vers ou en 
provenance d'autres États membres de l'Union Européenne; 
le commerce entre les États membres de l'Union 
Européenne. 

Commerce triangulaire Une marchandise va d'une entreprise à une autre mais la 
facturation s'effectue par l'intermédiaire d'une tierce 
entreprise qui n'a ni envoyé ni reçu la marchandise. 

Déclaration Intrastat Une déclaration mensuelle des expéditions et arrivées de 
marchandises vers ou en provenance d'autres États 
membres de l'Union Européenne. 

Entreprises Les personnes morales, personnes physiques ou institutions 
de droit public. 

Expéditions (livraisons) L'envoi à partir de la Belgique de marchandises (y compris 
celles qui retournent vers un fournisseur) vers d'autres États 
membres de l'Union Européenne; la dénomination "livraisons" 
est également utilisée. 

Exportation Ce terme est utilisé pour les mouvements de marchandises 
d'un État membre de l'Union Européenne vers un pays tiers. 

IDEP Pour les déclarations, on peut faire usage de notre logiciel 
informatique gratuit IDEP. 
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Importation Ce terme est utilisé pour les mouvements de marchandises 
en provenance de pays tiers vers des États membres de 
l'Union Européenne. 

Intrastat Système statistique pour observer les mouvements de 
marchandises entre les États membres de l'Union 
Européenne basé sur des déclarations régulières des 
redevables. 

Nature de la transaction Un paramètre de la déclaration en vue d'indiquer de quel type 
de transfert il s'agit (achat/vente, retour, envoi temporaire…). 

Pays tiers Pays qui ne sont pas membres de l'Union Européenne. 

Redevable de déclaration Synonyme de redevable de l'information statistique ou 
déclarant. 

Tiers-déclarant Personne ou entreprise à qui un redevable de déclaration 
confie la tâche de compléter et d'envoyer les déclarations 
Intrastat. Cette tâche est toujours effectuée sous la 
responsabilité du redevable de déclaration. Le tiers-déclarant 
doit compléter aussi bien ses données d'identification que 
celles du redevable de déclaration sur chaque déclaration. 

Travail à façon  Un traitement, une transformation ou une adaptation, sans 
transfert de propriété.  

Unités supplémentaires Un paramètre de la déclaration permettant de mesurer la 
quantité de marchandise négociée (p.e. nombre de pièces, 
litres, mètres…); l'unité supplémentaire ne doit pas être 
déclarée pour tous les codes marchandises; lorsqu'une unité 
supplémentaire est demandée, le poids est optionnel. 
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